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Normes minimales pour l'utilisation du système de surveillance électronique (EMS) à bord des navires de petite taille dans les pêcheries de l’ICCAT 

(Document de discussion soumis par le Royaume-Uni)
Résumé

Le présent document vise à faciliter les discussions sur l'élaboration de normes relatives à l'utilisation de l’EMS à bord des navires artisanaux et/ou de petite taille (ci-après dénommés simplement « navires de petite taille ») lors de la réunion du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) en novembre 2025. 

Les discussions au sein du PWG éclaireront les travaux menés par le Royaume-Uni pour élaborer un projet de proposition qui sera présenté lors de la réunion de 2026 du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS WG). L'objectif est ensuite de présenter une proposition finalisée pour adoption lors de la réunion de la Commission en 2026.

Contexte

Les systèmes de surveillance électronique (EMS) constituent un outil important pour assurer une gestion efficace des pêcheries de l’ICCAT. Ils peuvent contribuer à garantir l’application et à collecter des données halieutiques à des fins scientifiques et de gestion. 

Le Sous-groupe EMS du SCRS a été créé en 2021 en tant que sous-groupe du Sous-comité des statistiques (SC-STAT). L’EMS-WG a ensuite été créé en 2022 par la Résolution 21-22 (Résolution de l’ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT sur l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) (Rés. 21-22). Les travaux de l’EMS WG ont abouti à l'adoption en 2023 de la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales et des exigences du programme aux fins de l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18). 

Cependant, les normes EMS de la Rec. 23-18 ne s'appliquent qu'aux navires de grande taille. La nécessité d'élaborer des normes EMS adaptées aux navires de petite taille a été identifiée par le SCRS (voir la présentation du sous-groupe EMS du SCRS lors de la réunion de l’EMS WG en juin 2025 « Vision générale du Sous-groupe du SCRS sur les systèmes de surveillance électronique (Sous-groupe EMS) » [EMS_09/i2025]). Le plan de travail de l’EMS WG pour 2025-2027 charge le groupe de travail de continuer à promouvoir l'utilisation potentielle de systèmes EMS à bord de navires de petite taille. 

Le Royaume-Uni a présenté trois documents à l’EMS WG concernant les essais EMS menés sur des navires de petite taille dans les territoires d'outre-mer britanniques (RO-OT)  («Surveillance électronique dans la pêcherie de canne et hameçon du Royaume-Uni - Document d’information » [EMS_006/i2022], « Système de surveillance électronique (EMS) à bord d'un petit palangrier britannique - Document d'information » [EMS_003/i2024] et « Système de surveillance électronique (EMS) à bord d'un petit palangrier britannique -  Document d’information actualisé » [EMS_008/i2025]). Ces essais ont démontré l'efficacité de l'EMS à bord des navires de petite taille, mais ont également mis en évidence les difficultés qui restent à résoudre. 

Principes pour l'élaboration de normes EMS pour les navires de petite taille

Nous proposons les principes suivants pour guider l'élaboration de normes EMS pour les navires de petite taille :

· Les nouvelles normes EMS pour les navires de petite taille devraient correspondre autant que possible aux normes énoncées dans la Rec. 23-18. L'objectif sera de fournir des données de même qualité que celles obtenues grâce à l'utilisation de l'EMS à bord des navires de grande taille, tout en reconnaissant les défis que représente la mise en œuvre de l'EMS à bord des navires de petite taille. 

· Lorsque le système EMS est utilisé, il doit compléter plutôt que remplacer les exigences actuelles de l'ICCAT en matière d'observateurs, sauf décision contraire du SCRS.

· Conformément à la Rec. 23-18, les normes EMS adoptées pour les navires de petite taille ne devraient pas créer d'obligations indépendantes en matière de mise en œuvre ou de déclaration pour les CPC, à moins qu'une CPC ne choisisse d'utiliser l'EMS à bord des navires de petite taille. 

Nous serions heureux de recevoir vos commentaires sur ces principes proposés.  

Difficultés liées à la mise en œuvre d'un système EMS à bord des petits navires

Lors des réunions de l'EMS WG de 2024 et 2025, le Royaume-Uni a indiqué que les essais à bord de ses petits navires visaient à respecter les normes énoncées dans la Rec. 23-18, en particulier celles établies pour les palangriers. Les difficultés suivantes ont été identifiées :

· Connectivité et transmission de données lors d'escales courtes au port ;
· Limitations de la source d'alimentation ;
· Contrôle des rejets de gros spécimens qui ne sont pas ramenés à bord du navire ;
· Contrôle du type d’hameçon utilisé.

Nous invitons les autres CPC à partager les éventuelles difficultés ou limites qu'elles ont détectées dans l'utilisation de l’EMS à bord des navires de petite taille.

Options d’emplacement des normes EMS pour les navires de petite taille dans le recueil de l'ICCAT

Le Royaume-Uni a identifié trois options concernant l'inclusion des normes EMS à bord des navires de petite taille dans le recueil de l'ICCAT, chacune présentant des avantages et des limites spécifiques :

1. Amendements à la Rec. 23-18, y compris les annexes, afin d'inclure des normes adaptées aux navires de petite taille.

2. Amendements apportés aux paragraphes 4b et 13-15 de la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14) concernant l'utilisation d'approches alternatives ou de l’EMS.

3. Élaboration d'une nouvelle Recommandation indépendante.

Option 1

L’amendement de la Rec. 23-18 aurait pour effet :

· Maintenir le principe selon lequel la mise en œuvre de l’EMS est facultative et ne crée aucune nouvelle obligation indépendante pour les CPC ;
· Consolider toutes les normes liées à l’EMS et les exigences en matière de déclaration dans une seule Recommandation.

Option 2

La Rec. 16-14 stipule ce qui suit :

· Une alternative à la présence d'un observateur à bord des navires de moins de 15 mètres lorsqu'il existe un problème de sécurité exceptionnel (paragraphe 4) ; 
· Utilisation du système EMS dans une pêcherie particulière pour compléter ou remplacer un observateur lorsque le SCRS le juge efficace (paragraphes 13 à 15). 

Le paragraphe 4 de la Rec. 16-14 exige qu'une CPC élabore une norme qui est ensuite évaluée par le SCRS. Cependant, cela pourrait entraîner des incohérences dans l'approche. De plus, aucune CPC n'a utilisé ces dispositions à ce jour, ce qui donne à penser qu’il est nécessaire que l’ICCAT convienne de normes spécifiques pour les navires de petite taille. 



Option 3

Une nouvelle Recommandation indépendante présenterait l'avantage de garantir que toutes les normes applicables aux navires de petite taille seraient clairement définies, séparément des normes applicables aux navires de grande taille. 

Cependant, l'inclusion de normes différentes dans différentes Recommandations pourrait prêter à confusion pour les opérateurs de navires et créer des charges supplémentaires pour le Secrétariat de l’ICCAT.

Compte tenu de ces éléments, nous considérons actuellement que l’amendement de la Rec. 23-18 afin d'y inclure des normes relatives à l'utilisation de l’EMS à bord des navires de petite taille serait l'approche la plus simple et la plus efficace. Nous serions heureux de connaître l'avis des autres CPC sur ce point.

Prochaines étapes

Le Royaume-Uni a l'intention d'élaborer des normes minimales concernant l'utilisation de l’EMS à bord des navires de petite taille en 2026. 

Nous avons l'intention de présenter un projet de proposition amendant la Rec. 23-18 lors de la réunion de juin 2026 de l’EMS WG, puis de présenter une proposition finalisée à la réunion de la Commission de 2026 pour adoption. Nous travaillerons avec toutes les CPC intéressées et apprécierons grandement les commentaires sur ce document, y compris la conclusion selon laquelle l’amendement de la Rec. 23-18 serait la voie à suivre la plus appropriée. Nous serons également favorables à la poursuite de la collaboration tout au long de l'année 2026 afin de franchir cette étape importante pour l’ICCAT. 
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